
 
 

PROCÈS VERBAL  
DU CONSEIL D’ÉCOLE  

ÉLÉMENTAIRE JEAN JAURÈS  
DU MARDI 22 JUIN 2021 

 
 
Ce Conseil d’École s’est, comme les deux autres, déroulé en distanciel. 
Présents : Éducation Nationale : M.M. ARBERET, BADAOUI, BEAUGÉ, BENNOUAS, 
DORMEGNY excusé, DOUEZ, DRETZEN excusé, GUÉRIN , LAMBALIEU, 
LAROCHELLE, LEHERICY, MAITRIAS, MARCHAND, MELOT, SACHOT, VAN 
HOOLANDT, VIOLET excusée, WOLFF.  
Éducation nationale, Inspecteur : Mme VAUQUELIN, excusée.  
Mairie de Sartrouville : Mme RODRIGUES  
Représentants de parents : A.P.I. : Mmes BARALLE, BIDOIS, CARDOSO, FASSIER, 
ROUSSEL, SIDHOM.   
F.C.P.E. : M.SAVRY, excusé. 
 
Secrétaires de séance : Mmes DOUEZ & LAMBALIEU. 
 
1) CORONAVIRUS 
Point de la situation sur l’école Jean Jaurès. 
 
Depuis le dernier Conseil d’École en date du 19 mars qui faisait état de nombreux cas 
COVID au sein de l’école, nous avons eu suffisamment de cas COVID pour fermer 
plusieurs classes quand le protocole sanitaire est devenu plus strict. 
 
Au 27 mars, nous avions 4 collègues arrêtées (dont 2 AESH) pour raison COVID ainsi 
qu’une dizaine d’enfants et familles impactées. 
 
Nous avons enchainé les fermetures de classe, fermetures qui se sont accélérées dès le 
29 mars suite au nouveau protocole qui obligeait de fermer les classes avec un seul cas 
COVID au lieu d’un. 
 
Ont été ainsi fermées pour raison COVID les classes de Mme LA ROCHELLE (2 fois), 
Mme WOLFF, Mme MAITRIAS, Mme LAMBALIEU, Mme VAN HOLLANDT et en ce 
moment la classe de Mme SACHOT. 
 
D’autres classes ont été fermées également faute de remplaçants mais pour d’autres 
raisons que celles du COVID. 
 
Le lundi 29 mars une première campagne de tests salivaires a eu lieu à l’école sous le 
préau. Toutes les classes de l’école ainsi que les grandes sections de maternelle ont été 
testées. Sur l’école élémentaire un seul élève a été testé positif, et également sur les 
grandes sections. 
La première campagne de tests s’est bien déroulée. 
En revanche, la deuxième campagne de tests avec des auto-tests a été particulièrement 
mal organisée car le personnel médical est venu avec des listes non classées par classe 



 
et l’ensemble des classes élémentaires se sont vues remettre le matériel parfois à 16h15. 
Quant à la maternelle la campagne de tests a été annulée. 
 
Deux élèves ont été testés positifs sur l’élémentaire dont un cas qui était forcément positif 
trois semaines après l’avoir déjà été. Cette erreur du laboratoire a occasionné une journée 
de fermeture pour une classe qui n’aurait pas dû avoir lieu. 
 
Il a été remonté à l’Inspection tous ces dysfonctionnements. 
 
Depuis mercredi dernier, nous avons appris par la télévision - comme bien souvent - qu’il 
n’était plus obligatoire de porter le masque dans les cours de récréation. 
Aucune FAQ ou protocole expliquant comment gérer cette nouvelle procédure n’a été 
envoyée aux écoles. 
 
Par mesure de sécurité, le Conseil des maitres réuni le lundi 21 juin a émis des réserves 
quant à cette annonce. En effet les élèves doivent avoir un masque dans une pochette sur 
eux, avoir une distance de 1 m entre eux dans la cour de l’école et mettre leur masque à 
chaque fois qu’ils rentrent dans un local : toilettes, cantine, école. 
 
Il faut bien comprendre que respecter les gestes barrière dans la cour de récréation sans 
masque quand à l’entrée du matin il y a 360 élèves dans la cour, cela n’est pas vraiment 
possible sauf à créer des zones par classe que le conseil des maitres n’a pas souhaité 
faire à 15 jours des vacances… 
 
Nous appelons donc toutes les familles à la plus grande vigilance et préférons, par mesure 
de simplicité mais aussi de sécurité que les élèves portent le masque autant que faire se 
peut. 
 
Le Conseil d’École demande comme l’année dernière (cela fait un an et demi que nous 
subissons cette pandémie) la plus grande vigilance aux familles ainsi que la 
communication de toute information importante en rapport avec l’épidémie de Coronavirus 
à la direction d’école. 
 
2 - Départs/ Arrivées 
 
Pour l’année 2020-2021, Mme BENNOUAS et Mme LA ROCHELLE nous quitteront pour 
de nouveaux postes. Nous leur souhaitons une bonne continuation dans leurs nouvelles 
fonctions. 
 
Mme WOLFF nous quitte aussi pour une retraite bien méritée et l’équipe enseignante lui 
souhaite une très heureuse retraite pleine de projets ! 
 
Tous les autres enseignants actuels restent sur l’école.  
 
Nous avons le plaisir également d’accueillir trois nouvelles collègues dont une collègue qui 
connaît bien l’école déjà puisqu’elle y a enseigné deux années déjà. 
Il s’agit de Mme VIGOUROUS. 
Les deux autres collègues qui arrivent sur l’école sont Mme PRODHOMME et Mme 
LAIGO. 
 



 
Cette année aucun poste n’est fléché « PES », donc nous n’aurons pas de jeune 
professeur.e apprenant.e comme les années précédentes. 
 
Nous attendons également la nomination d’un nouveau collègue sur le mi-temps de  
Mme BEAUGÉ (CE2). 
 
3 - Prévisions effectifs :  
À l’heure actuelle, nous avons 353 élèves (+ 7 par rapport à l’année dernière à la même 
époque), dont 12 élèves dans le dispositif ULIS.  
69 élèves de CM2 sortent de l’école pour aller en 6ème dont 4 élèves d’ULIS. 
16 élèves quittent l’école pour cause de déménagement (demandes de radiation). 
Cette année, le nombre d’inscriptions a augmenté mais au vu des déménagements nos 
effectifs ont baissé par rapport à la Toussaint où nous avions 367 élèves, ce qui avait 
occasionné une ouverture de classe pendant l’année scolaire. 
Nos prévisions actuelles sont de 352 élèves (- 1 par rapport l’année dernière). 
Du fait de la pandémie les déménagements sont souvent tardifs. 
Cela nous donne comme effectifs : 
70 CP entrants dans l’école (85 l’année dernière, soit 15 CP en moins). 
83 CE1 
72 CE2 
66 CM1 
61 CM2 
Ce qui nous fait des effectifs de 70 + 83 + 72 + 66 + 61 = 352 élèves. 
4 élèves nouveaux en ULIS vont être nommés fin juin. 
Cela portera alors nos effectifs à 356. 
 
Le seuil d’ouverture/fermeture est 358.  
Nous saurons jeudi 24 juin si nous gardons l’ouverture de classe ou non. Nous avons bien 
entendu demander à maintenir cette ouverture de classe - du fait de la cohorte difficile qui 
monte au CE1 et qui a encore beaucoup d’élèves suivis par le RASED - du fait des 
possibles inscriptions pendant les vacances comme cela s’est passé l’année dernière et 
également pour permettre à l’équipe d’avoir une année à venir bien plus sereine que celle 
qui vient de s’écouler. 
 
En Conseil des Maîtres, nous avons décidé pour l’heure la répartition suivante : 
 
À 14 classes : (+ 4 ULIS à venir) 
 
3 CP   à 24 + 23 + 23 
3 CE1   à 24 + 24 + 24 
1 CE1/CE2 à 11 + 10 (dont 2 ULIS) 
2 CE2  à 26 + 26  
1 CE2/CM1 à 12 + 12 (dont 1 ULIS) 
2 CM1  à 27 + 28 (dont 2 ULIS) 
2 CM2  à 30 + 31 (dont 3 ULIS) 
 
Dont 4 ULIS qui restent à positionner dans les classes après réception des Gevasco pour 
connaître leur niveau. 
 
 



 
Si nous avons une fermeture, les effectifs seront bien plus lourds en CE1 et CE2. 
Nous aurions dès lors : 
 
3 CP   à 24 + 23 + 23 
3 CE1   à 28 + 28 + 27 (dont 2 ULIS) 
2 CE2  à 30 + 30  
1 CE2/CM1 à 12 + 12 (dont 1 ULIS) 
2 CM1  à 27 + 28 (dont 2 ULIS) 
2 CM2  à 30 + 31 (dont 3 ULIS) 
 
En raison de niveaux très chargés et des raisons invoquées plus haut, l’équipe 
enseignante souhaite garder l’ouverture de classe. 
à Ouverture confirmée en date du vendredi 25 juin 
 
4 - STAGE DE RÉUSSITE:  
Pas de stage de réussite cette année. 
 
5 - TABLETTES :  
Nous attendons de savoir si nous disposerons de nouvelles tablettes. Au CODIR (réunion 
avec la mairie en février), 16 nouvelles tablettes étaient prévues, mais faute de 
financement obtenu de l’État, pour l’instant aucune nouvelle dotation n’est prévue. 
Pour l’heure, les tablettes sont de plus en plus investies par les classes, notamment en 
robotique. 
 
6 – VNI : 
Suite aux 9 projets déposés ces dernières années. Notre école se verra équipée d’un 
nouveau VNI « Vidéoprojecteur Numérique Interactif » (tableau numérique + ordinateur 
portable) dans la classe de Mme SACHOT à la Toussaint. 
 
7 – « SORTIES » : 
 
Malgré le confinement et les conditions compliquées pour avoir des projets de classe et de 
sorties, l’équipe pédagogique a réussi tant bien que mal à réaliser pas mal de projets. 
 
Liste non exhaustive : 
 
Intervention de la Compagnie des Guides de Paris dans les classes de CPA, CPB, CPC, 
CM1B, CE2CM2 sur le Street Art, dans les classes de CM1A, CM2A, CM2B sur Napoléon 
et  CE2B sur les Gaulois. 
 
Intervention de la Compagnie Cicadelle pour les classes CE2A, CE2B et CE2CM2 sur 
« Le paysage français » et pour les classes CP/CE1 et CE1A sur « Quelle époque, 
comment vivait-on il y a cent ans ? » 
 
Intervention du Sitru pour apprendre à trier ses déchets pour les classes de CP/CE1 et 
CPB 
 
Les CE1 et les ULIS ont un projet  musical sur les contes, ils ont élaboré un chant collectif 
ainsi que l’accompagnement musical et feront une représentation le jeudi 1 er juillet aux 
classes concernées. 



 
 
Les CP/CE1 du cycle 2 ont un projet théâtre. Ils ont mis en voix une épopée écrite par des 
cycle 3, dessinée par des cycle 1. Les enfants iront à la médiathèque visiter l’exposition. 
 
Nous avons eu également 4 classes qui devaient partir en classe de découverte et qui ont 
pu vivre la semaine sans cartable. Le bilan selon les enseignants est : parfait.  
Les élèves ont pu pendant une semaine découvrir le Moyen-Âge à travers des ateliers de 
tir à l’arc, de sculpture de pierre, de calligraphie, etc… et visiter la ville de Provins et le 
château de Blandy-les-Tours etc… 
 
Nous remercions vivement la Mairie qui a financé ces projets de « Classes sans 
Cartables » à hauteur d’un tiers du prix avec un don de 5439 €. 
 
 
8) - Travaux demandés au précédent Conseil d’École : RAPPEL 
             
   
    TRAVAUX CONSIDÉRÉS COMME URGENTS 
 
 • Du fait de l’actualité et du plan VIGIPIRATE URGENCE ATTENTAT en cours,  
 l’équipe pédagogique met en première urgence : 
 a) - l’occultation des grilles de l’école. 
 -> demande non retenue au BP 2021, représentée au budget 2022 
 -> Les parents d’élèves insistent sur cette demande (redemandée en réunion avec 
la mairie en janvier 2021 pour trouver une solution moins onéreuse mais qui puisse être 
mise en place rapidement) 
 
 b) Le plafond de la classe 210 a des fuites, l’eau coule en classe dès qu’il 

pleut. 
  Les parents et l’équipe enseignante demandent une réparation urgente. 
  
 -> Intervention réalisée le mercredi 10 mars 2021 pour colmater les fuites de 

façon provisoire. 
 -> Budget de 160k€ pour la réfection de la toiture, acté mais gelé pour 

l’instant du fait des événements du COVID qui ont demandé des frais 
supplémentaires à la commune. 

 -> Les parents d’élèves demandent une date précise de la réalisation des travaux, 
étant donné que cela a été mis au budget… 

 -> En date du 22 juin (donc ce jour), une dalle de « sous plafond » imbibée d’eau 
s’est disloquée et est tombée sur une table, heureusement pendant le temps de 
midi quand il n’y avait pas d’élèves. De l’eau a coulé pendant longtemps dans un 
seau. 

 -> Le Directeur a adressé un courriel aux services techniques pour qu’ils nous 
assurent que les élèves pourront venir jeudi 24 juin. Mme LEMONNIER-COURTAY 
est passée ce soir et a rempli une fiche pour que les agents viennent demain 
désactiver les néons à proximité de la fissure. Idem pour la classe de  

 Mme MAITRIAS. 
 -> Il est vraiment urgent de réparer la toiture de l’élémentaire Jean Jaurès. 
 



 
 Réponse Mairie : Les travaux d’isolation et de couverture devraient commencer à 

l’été 2022 en élémentaire. Au cours de l’été 2022, il y aura le changement des 
huisseries extérieures des circulations. 

 
 
 c) Demande d’insonorisation et/ou d’extension du préau actuel (étude à faire). 
 Le bruit qui règne sous le préau est insupportable. La santé des enfants est donc 

en jeu. 
  Il pourrait être intéressant de doubler la surface du préau en créant un nouveau 

 préau sur le  terrain situé derrière la cour. D’autant que le nombre d’élèves est en 
 constante augmentation, ce qui accentue les risques. 

-> demande non retenue au BP 2021, représentée au budget 2022 
 
 
Rappel des travaux demandés depuis juin 2019 : 
 
 a)  Stores occultants :  
 7 classes ont été équipées (d’une moitié des fenêtres de classe) en avril 2019.  
 L’équipe pédagogique souhaite que l’ensemble des classes soient équipées 

dans les années à venir (à programmer sur 3 années ?) pour occulter totalement 
la lumière. 

 -> Refus de la mairie pour équiper le reste des classes d’un volet roulant.  
Demande du Conseil d’École que le projet soit maintenu comme promis en avril 
2019. Demande soutenue par les associations de parents.  
 
-> Demande non retenue au BP 2021, représentée au budget 2022. 
-> Priorité aux classes avec tableau numérique. 
-> Deux classes devraient être équipées l’année prochaine, auront-elles un store 
occultant ? Ainsi que la classe de Mme LAMBALIEU ? 
 
Pas de réponse mairie. 

 
 b) Réfection des couloirs et des cages d’escalier  
 
 -> Besoin complètement partagé par la mairie.  
 -> Remplacement des huisseries au préalable, représentée au budget 2021 et 
peintures au budget 2023 si acceptation du budget 2022. 
 
 
     
   TRAVAUX CONSIDÉRÉS COMME MOINS URGENTS 
 
 a) Installation de paniers de mini-basket dans la cour n°2 
 Il faut que la Direction rencontre le service ACSA pour étudier la faisabilité du projet 
et les  règles de sécurité.  
 -> Présenté au BP 2021, mais pas acté 
 -> Discussion sur des panneaux de basket accrochables proposés par la mairie. En 
attente du nom de l’école qui les utiliserait. L’équipe pédagogique souhaite un traçage au 
sol et de vrais paniers de basket entre les deux terrains de hand-ball. 
 -> Arbitrage BP 2022 



 
 
 b) Les lignes devaient être retracées pendant les vacances d’été : cela n’a 
pas été fait.  

Cela devait être fait aux vacances de printemps : toujours pas fait.  
-> Une planification devrait être faite à partir du 29 juin. Demande réitérée. 
-> Indiqué comme fait sur le rapport au représentant mairie.  
Or cela n’a pas été fait. Seuls les numéros au sol ont été réalisés. 

 -> Est-ce que cela pourra être fait cette année ? 
 
Réponse : peut-être cet été 
 
 c) Local à vélo et lieu de stockage de matériel de sport.  
 
 Création d’un lieu de stockage de matériel de sport.  
 Ce local pourrait être groupé avec un local à vélo. (activité vélo au programme  
des cm2) 
 -> Une installation a été faite à l’extérieur de l’école 
 -> L’équipe pédagogique préférerait une installation à l’intérieur de l’école comme 
celle de l’école élémentaire Langevin. 
Réponse : arbitrage BP 2022 
 
 d) Gros mobilier : 
 Demande de renouvellement de classe pour la classe de Mme DOUEZ  
 -> Accepté par la Mairie 
  
 e) Rappel des demandes des Conseils d’enfants de l’année 2019-2020 : 
	
 • Une sonnerie électrique   -> BP  2019 : refusé ;  BP 2020 : refusé 
 • Des paniers de basket   -> BP  2019 : refusé ;  BP 2020 : refusé 
 -> refusé : reproposé au BP 2022 
 
Petits travaux de réparation : 
Ils sont très rapidement effectués dès qu’ils sont demandés via le logiciel Neeria.  
Merci aux différents services de la mairie ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
8 - Questions des fédérations de parents qui n’ont pas trouvées réponse ci-dessus  
API :  
 
 
1) Une punition collective a été faite pendant l’étude et une maman remonte le fait que la 
punition collective n’est pas autorisée à l’école…. 

-> Le principe de personnalisation de la sanction interdit effectivement la sanction 
collective, comprise comme adressée à un groupe sans que l’on sache si chacun 
est responsable et s’il l’est au même titre. La circulaire n° 2011-111 du 1août 2011 
stipule à cet égard qu’« il convient d’établir, dans toute la mesure du possible, les 
degrés de responsabilité de chacun afin d’individualiser la sanction » mais précise 
« ce qui n’exclut pas qu’elle soit identique pour plusieurs élèves » 
Dans le cas présent, il est donc tout à fait possible de sanctionner individuellement 
et identiquement chaque élève pour son comportement. La punition n’a rien 
d’illégal et la « concertation » préalable des élèves ne change rien au manquement 
individuel au règlement intérieur. 

Réponse : Les représentants de parents d’élèves ne partagent pas la position de 
certaines familles et soutiennent l’équipe enseignante. Ils invitent toujours les parents à 
communiquer directement avec les enseignants pour travailler tous dans le même sens.  

2) Qu’en est-il du RASED l’année prochaine ? 
Les postes de psychologue scolaire et de maître E restent pourvus mais 
malheureusement pas de maître pour le poste G. 

 

3) Remboursement de la classe découverte de Verdun, quand toutes les familles seront-
elles remboursées ? 

-> Élément Terre s’est engagé à rembourser la somme de 14 062,76€ en septembre, 
donc toutes les familles seront remboursées au mois de septembre. La 
Coopérative dont le bilan sera bientôt fait remboursera en avance certaines 
familles comme elle s’était engagée. 

4) Y aurait-il d’autres campagnes de tests salivaires ?  

-> Pas à notre connaissance. 

5) Les enseignants ont-ils pu être vaccinés ? 

Les enseignants qui ont souhaité se faire vacciner l’ont fait. 

 

Questions cantine et temps méridiens 
Effectifs réduits en récupérant les enfants le midi : est-ce que cela a fonctionné ? 

-> Oui très bien, une vingtaine de familles 
 
 
 



 
Questions pour la mairie 
 
- Pour la mairie, nous n'avons pas encore eu de communication concernant le portail 
famille pour la cantine et l'étude. Quand vont-ils communiquer ?  

À partir de quand les familles pourront-elles s'inscrire ?  

Est-ce que cela sera mis en place dès la rentrée ? 

 

Réponse : Il va y avoir une communication spécifique pour les familles, flyers, 
affiches…Le portail devrait-être opérationnel courant juillet, bien avant la rentrée. 

Les familles ayant besoin d aide pour effectuer les réservations pourront se rendre au 
PAD@ : 118, avenue Georges Clémenceau – 78500 SARTROUVILLE 
Tél : 01 61 04 20 99 
Mail :ccas-pada(at)ville-sartrouville.fr 
Horaires d’ouverture du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 

 
 
Nous remercions vivement les enseignants pour leur implication auprès de nos enfants au 
quotidien malgré les conditions difficiles. 
 
 
 
Compte-rendu,         22 JUIN 2021, 
relu par          Le Directeur de l’École Jean Jaurès 
la représentante de la mairie,      M. MELOT Eric 
les représentants des parents  
et l’équipe pédagogique.       
 
 
Les secrétaires de séance  
Mme DOUEZ & Mme LAMBALIEU    
 

             


